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REUNIONS DE CONSEIL 
 

 CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 25 MAI 2023 
 
PRESENTS : ROUXEL Pascal, Maire, GUEHENNEUX Jean-René, ROUXEL Dominique, RIVALLAN Fabienne (20H25), Adjoints, 

LORAND Evelyne, BILLARD Emmanuelle, BARBE Valérie, POILANE-TABART Valérie, LEMEE Anne, RAULT Sonia, NIVET Françoise, 

CAILLIBOTTE Rémy.  

ABSENTS : RIVALLAN Olivier (excusé), DANIEL Yoan (excusé), DABOUDET Vincent (excusé, pouvoir à Emmanuelle BILLARD) 
 
Secrétaire de séance : Dominique ROUXEL 
 

1 VALIDATION DU PROCES VERBAL DU 23 MARS 2023 
 
Le procès-verbal est validé par l’ensemble des membres présents et pouvoirs du conseil municipal et signé par Mr Le Maire et 
la secrétaire de séance du 23 mars Françoise NIVET. 
 

2 VALIDATION DU PROCES VERBAL DU 06 AVRIL 2023 
 
Le procès-verbal est validé par l’ensemble des membres présents et pouvoirs du conseil municipal et signé par Mr Le Maire et 
la secrétaire de séance du 6 Avril 2023 Evelyne LORAND. 

Le  

3 REGLEMENT POUR LA MODIFICATIONS DES PROCES-VERBAUX DE REUNION 
 
Mr le Maire propose au Conseil Municipal, que les remarques sur le procès-verbal des réunions de Conseil Municipal 

devront être apportées au minimum 48 heures avant la séance suivante pour être prises en compte. 
Monsieur le Maire précise que cette demande est formulée par certains membres du Conseil Municipal qui regrettent 

que les validations soient systématiquement reportées faute de temps pour la prise en compte des modifications. 
 

Monsieur le Maire soumet cette décision au Conseil Municipal. 
 Sur 15 membres en exercice et 12 votants (dont 01 pouvoir) le Conseil Municipal, avec 7 voix pour et 05 abstentions 
VALIDE cette proposition  
 

4 HAMEAU DE LA FORGE : ADOPTION DU PRIX DE VENTE DES LOTS 
 

Monsieur le Maire propose de déterminer le prix du m² pour les futurs lots à vendre du Hameau de la Forge. 
Il est constaté que les prix ont augmenté dans le secteur. Monsieur le Maire propose le prix de 18 euros HT. Il est 

proposé que sur le panneau de publicité la communication soit faite en indiquant le prix du m² du 1er lot.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, avec 5 abstentions (dont 1 pouvoir) et 8 voix pour VALIDE le prix de 18 

euros HT le m² 
 
Par ailleurs, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’acte notarié pour l’achat et l’échange avec Madame 

Lucette GUEGUEN a eu lieu le 16 mai dernier à l’étude de Me PINCEMIN. Il précise qu’il va être nécessaire de procéder à la pose 
d’un grillage pour délimiter le terrain nouvellement acheté dans le cadre du 6ème lot. Il indique qu’une reprise d’une bande du 
jardin des logements personnes âgées va être nécessaire dans le cadre de la mise en place de noues pour l’évacuation des eaux 
pluviales, il sera procédé au retrait du grillage du jardin du logement n° 03. 

 

5 VENTE DE TERRAIN « DERRIEN » : SURFACE BORNEE 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération prise le 22 septembre 2022 concernant la demande 

d’achat partiel à « Derrien » formulée par Madame Christina ROULON. 
Lors de cette réunion, la réelle surface vendue n’était pas connue. La décision portait sur le principe de vendre cette 

surface à 4.50 euros le m². 
Le bornage a été réalisé et la surface est désormais connue. La parcelle est désormais cadastrée section G n° 646 et 

d’une surface de 85 ca. 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal s’il confirme sa position de vendre cette parcelle.  
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal 
 
- CONFIRME sa décision du 22 septembre 2022  
- RAPPELLE que les frais de bornage et notariés sont à la charge de l’acquéreur 
- RAPPELLE que les frais administratifs liés à l’enquête publique d’origine seront facturés à l’acquéreur 

conformément à la délibération du 18 décembre 2018. 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à cette vente. 

 

6 RECRUTEMENT D’UN SAISONNIER : REMPLACEMENT D’UN TITULAIRE EN ARRET 
 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité et l’absence d’un agent titulaire en arrêt maladie ordinaire depuis octobre 2022. 

Monsieur le Maire précise qu’il a lancé des appels à candidatures (service remplacement du Centre de Gestion des 
Côtes d’Armor et Pôle emploi). 

Sur le rapport de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres 
présents, 

- DECIDE la création d’un emploi non permanent au grade d’adjoint technique pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement saisonnier d’activité et le remplacement d’un agent titulaire pour une période de 3 mois allant du 22 
mai au 31 août 2023 inclus. Cet agent assurera ses fonctions à temps complet pour une durée hebdomadaire de 
service de 35 heures annualisées (cycle estival de 39h avec cumul de RTT). 

 
7 DECORATION DE NOEL : ACHAT 

 
 Monsieur le Maire fait écho que les décorations de Noël actuelles sont anciennes et usagées. Lors de la commission 
finances, leur remplacement avait été évoqué. 
 Monsieur Jean-René GUEHENNEUX présente le devis de l’entreprise DECOLUM avec qui la Commune a déjà travaillé. Les 
services techniques ont préparé la liste des besoins pour consolider ces décorations existantes. Le devis porte ainsi sur l’achat 
de cordons lumineux de couleur bleue et blanche, de kits de réparations, d’alimentation câble, de gaines, de connecteurs et de 
guirlandes fixes. M GUEHENNEUX précise que dans ce devis il est prévu d’acquérir un rideau de 12 descentes leds blanches pour 
apposer devant la Salle des Fêtes. 
 Le devis s’élève à 2 730 euros HT, soit 3 276 euros TTC. Il est précisé que cette commande bénéfice d’une promotion 
valable jusqu’au 30 juin prochain. 
 Après en avoir délibéré, avec 5 abstentions et 8 voix pour, le Conseil Municipal, DECIDE de valider le devis DECOLUM 
pour un montant de 2 730 € HT, soit 3 276 euros TTC. 

 

8 A.L.S.H. DE MERDRIGNAC : COURRIER COMMUNE DE TREMOREL 

 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il a reçu un courrier en date du 11 mai dernier de la Commune de TREMOREL 
devant être lu en séance de Conseil Municipal. 
 Monsieur le Maire donne donc lecture de ce courrier portant sur le financement de l’investissement de l’ALSH de 
MERDRIGNAC et la position de la Commune de LAURENAN de ne plus y participer. 
 En résumé les élus de TREMOREL demandent à ce que les élus reviennent sur leur position dénonçant le fait que cette 
décision ait pour conséquence d’imposer aux autres communes de l’Entente une participation financière supplémentaire.  
 Monsieur le Maire précise qu’en effet en raison du retrait de la commune le montant de la participation de LAURENAN 
a été réparti sur les 8 autres communes en fonction de la population DGF de chacune. Chaque conseil municipal des autres 
membres de l’Entente doit ainsi délibérer sur ce principe. 
   Certains membres du conseil s’expriment en disant qu’ils sont inquiets de l’impact de cette décision sur la 
situation financière des familles. 
     
 

9 QUESTIONS DIVERSES 
 

❖ VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 : Observations et modifications à apporter 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du courrier en date du 22 mai dernier faisant des observations sur les 
comptes administratifs 2022, votés lors de la séance du 23 mars écoulé. L’examen des délibérations prises pour le vote des 
comptes administratifs 2022 révèle des irrégularités. 

En effet, conformément aux dispositions de l’article L 2121-14 du code général des collectivités territoriales (CGCT) : 
« dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire, 
peut assister à la discussion mais il doit se retirer au moment du vote ». 

Il est précisé que le maire, en qualité d’ordonnateur, ne peut participer au vote des comptes administratifs et ne peut 
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détenir de pouvoir. 
Le Conseil Municipal se prononce favorablement à l’unanimité des membres présents pour la reprise des délibérations 

pour le vote des comptes administratifs 2022 suivantes : 
1. Vote du budget général (n° 2023-23/03-n° 01) 
2. Vote du budget lotissement (n° 2023-23/03-n° 02) 
3. Vote du budget Art des Choix (n° 2023-23/03-n° 04) 
4. Vote du budget Hameau de la Forge (n° 2023-23/03-n° 04) 

 
 

Ces délibérations sont ainsi annulées et remplacées par cette décision étant précisé que les corrections suivantes vont 
être apportées : 

- Mr Olivier RIVALLAN, 1er adjoint, est élu président de la séance du 23 mars dernier pour le vote des 
comptes administratifs 2022 

- Compte-tenu du retrait de M le Maire pour le vote des comptes administratifs, il y a lieu de modifier sur 
les 4 délibérations les éléments suivants : 
o En exercice : 15 
o Présents :      12 
o Votants :       13 
 

- Les comptes administratifs 2022 pour le budget général, budget Art des Choix et budget Lotissement 
sont ainsi adoptés avec 8 voix pour (dont 1 pouvoir) et 5 abstentions 

- Le compte administratif 2022 pour le budget Lotissement est adopté avec 13 voix pour. 
 

Ces corrections soumises au Conseil Municipal sont adoptées. Les délibérations précitées seront ainsi reprises 
et annuleront/remplaceront les précédentes délibérations visées au service légalité le 11 avril écoulé. Il est précisé 
qu’elles seront alors signées par M Olivier RIVALLAN, en tant que président. 

 

❖ COURRIER D’UN ADMINISTRE : ENCOMBRANTS ET DECHETS SAUVAGES. 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal d’un courrier en date du 09 avril dernier d’un habitant de Laurenan 
concernant le brûlage de déchets plastiques dans le lieu-dit « Cargouët ». Des photos sont à l’appui de ce courrier. Il dénonce 
ces faits et gestes récurrents et en appelle au Maire en tant qu’officier de police judiciaire. Il indique que ces délits sont 
sanctionnables. Il précise alors que les déchets spécifiques agricoles, les emballages de produits phytosanitaires sont considérés 
comme des déchets toxiques. 
 Il est convenu qu’une communication soit refaite sur les différents supports et réseaux en rappelant la présence des 
déchetteries sur le territoire. 
 Les coopératives prennent en charge les déchets polluants émanant des exploitations agricoles. 

 
❖ CIMETIERE : VOLS A REPETITION DE FLEURS 

 

Madame Anne LEMEE souhaite intervenir concernant les vols à répétition des fleurs et gerbes sur les 
tombes dans le cimetière. Cela dure depuis plusieurs mois.  
 Plusieurs propositions ont été émises pour protéger le cimetière de ses nuisances. 
 

❖ ALSH DE  MERDRIGNAC : INTERVENTION  
 

En fin de séance, un parent d’élève de la commune, présent dans le public, demande l’autorisation d’intervenir. Il vient 
de participer à une réunion à MERDRIGNAC pour l’inscription des enfants à l’ALSH de MERDRIGNAC pour les congés d’été. Il 
informe le Conseil Municipal qu’il a déjà eu une audience avec M le Maire sur ce sujet. 

Il donne alors des éléments chiffrés sur la fréquentation des enfants de Laurenan depuis 2020. Il indique que par le 
passé, ces enfants ont fréquenté l’ALSH de PLEMET avec une majoration de sa facturation compte-tenu que la commune ne 
participait pas au financement. Les arguments avancés à l’époque étaient que sur l’Entente, à MERDRIGNAC, un nouvel 
équipement allait être construit. Ce sont des arguments qui étaient entendables, précise-t-il.  

Maintenant, il apprend qu’il sera soumis à une majoration de facturation à MERDRIGNAC car la Commune s’est retirée 
du financement de l’ALSH alors qu’elle était partie prenante lors du lancement de ce nouvel équipement. Les majorations ne 
sont pas encore définies. Une rencontre avec la CAF 22 est programmée dans deux semaines. Il se dit inquiet pour les familles 
à revenus modestes qui vont se voir appliquer des tarifs non conventionnels pour la garde de leurs enfants. Une précision est 
apportée sur la position prise alors de ne pas financer l’ALSH de PLEMET. Il n’était pas possible d’apporter une aide financière 
aux deux sites, historiquement, la commune est tournée vers MERDRIGNAC.  La Commune s’est engagée à l’origine pour le 
nouvel équipement de MERDRIGNAC. Il est ajouté que la position de Laurenan est délicate, dépend de l’Entente de 
MERDRIGNAC mais est à proximité de PLEMET. 
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Madame Fabienne RIVALLAN rappelle que la Commune n’a pas répondu en 2020 sur le financement de l’ALSH de 
PLEMET. Elle précise que la participation communale est calculée selon le nombre d’heures fréquentées par les enfants, sur le 
réel. 

❖ PORTE-DRAPEAUX : ECOLE DE JEUNES 
 

Monsieur le Maire fait part du courrier du Ministère des Armées concernant l’organisation de l’Ecole des Jeunes 
Porte-Drapeaux des Côtes d’Armor. Les jeunes concernés doivent être âgés entre 13 et 18 ans.  
 
 

 CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 29 JUIN 2023 
 
PRESENTS : ROUXEL Pascal, Maire, RIVALLAN Olivier, GUEHENNEUX Jean-René, Adjoints, DANIEL Yoan, LORAND Evelyne, 
BILLARD Emmanuelle, BARBE Valérie (21h19), LEMEE Anne, RAULT Sonia, NIVET Françoise, CAILLIBOTTE Rémy.  
 
ABSENTS : ROUXEL Dominique (excusée pouvoir à Françoise NIVET), RIVALLAN Fabienne (excusée pouvoir à Olivier RIVALLAN), 
POILANE-TABART Valérie (excusée pouvoir à Sonia RAULT), DABOUDET Vincent (excusé pouvoir à Emmanuelle BILLARD) Valérie 
BARBE a annoncé qu’elle arrivera en retard, elle a remis un pouvoir à Evelyne LORAND, 
 
Secrétaire de séance : Evelyne LORAND 
 

1 REHABILITATION BATIMENT MULTIFONCTIONS : INTERVENTION MAITRISE 
D’OEUVRE 

 
Madame Adeline AGENEAU et Monsieur Erle MAREC du Cabinet EEUN de AURAY (56) sont venus présenter au Conseil 
Municipal, à huit clos (à la demande de M le Maire) le dossier APS pour la réhabilitation du bâtiment multifonctions. 
 Dans un premier temps, Madame AGENEAU a présenté l’ensemble des membres de la maîtrise d’œuvre à savoir le 
cabinet EEUN, 107 ECO, ABI Structures et ACTIS Ingénierie. Cet avant-projet avait été présenté précédemment à la Commission 
Bâtiments. 
 Les architectes ont ainsi présenté les différentes rénovations de ce bâtiment. Le projet prévoit ainsi la démolition de 
l’ancienne forge pour y créer une salle polyvalente de 68.7 m². 
 Des constats : fissures en façade. Il est nécessaire de réaliser des études approfondies pour vérifier l’origine de ces 
dégradations. Le plafond de la cave est également en mauvais état. De plus, le cabinet suspecte la présence de champignons 
sur le plancher du rez-de-chaussée. 
 La maîtrise d’œuvre propose de réaliser un travail sur les ouvertures de la façade principale, la création d’une coursive 
sur la façade arrière pour desservir l’étage, lequel sera aménagé en chambres (gîte). 
 Madame AGENEAU envisage la réalisation de la phase travaux en deux temps afin de permettre le maintien des 
activités de l’épicerie. La première phase serait la démolition de l’ancienne forge et la reconstruction d’un local pour une salle 
festive. Elle propose la mutualisation des sanitaires et de l’office, ce qui permet de donner de la souplesse dans les usages et 
évite d’avoir à créer deux sanitaires distincts. De même, à l’étage la mutualisation des salles de bains par couple de chambres. 
 Les matériaux envisagés sont : une ossature en bois avec des matériaux biosourcés (paille et laine de bois pour 
l’isolation), une toiture en fibrociment, menuiseries en bois, les enduits en chaux à l’intérieur comme à l’extérieur pour une 
correction thermique et hydrothermie. Il est proposé un bois naturel extérieur, lequel évoluera dans le temps, comme à la Salle 
des Fêtes. 
 Il est demandé des précisions sur les études complémentaires par rapport aux fissures. Mme AGENEAU répond qu’il 
faut attendre l’intervention du cabinet qui sera choisi pour savoir ce qu’il en est réellement. Ce dernier remettra des 
préconisations et le cabinet les suivra. Elle précise que chacun est garanti par une décennale dans le cadre de ces fonctions. 
 Madame AGENEAU tient à préciser les engagements du cabinet EEUN, lesquels sont portés sur l’écologie et le respect 
de l’environnement. A la question de pourquoi démolir l’ancienne forge, elle répond qu’elle aurait préféré conserver ce bâti et 
même d’un point de vue économique. S’il est démoli, c’est qu’il n’existe pas d’autres solutions. 
 La minorité intervient en indiquant que l’association Cœur de Bourg n’existera peut-être plus. 
 La maîtrise d’œuvre présente ensuite au Conseil Municipal l’estimatif des travaux qui comprend 12 lots en VRD et 
architecturaux et 2 lots techniques lequel s’élève à 537 023.38 € HT, soit une augmentation de 30.19 % par rapport à l’estimatif 
initial. 
 Madame AGENEAU évoque ensuite le planning avec le dépôt du permis de construire et le dossier ERP pour l’automne 
2023. Une présentation publique est programmée en septembre 2023. Le lancement de la consultation pour les travaux est 
prévu en début d’année 2024 avec un démarrage de la première phase de travaux au printemps 2024 (durée totale 1 an). 
 Désormais, il faut attendre les résultats des diagnostics pour avancer dans le phasage de l’étude.  

 

2 VALIDATION DU PROCES-VERBAL DU 25 MAI 2023 
 
Le procès-verbal est validé par l’ensemble des membres présents et pouvoirs du conseil municipale et signé par Mr Le Maire et 
la secrétaire de séance du 25 MAI 2023 Dominique ROUXEL. 
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3 BÂTIMENT MULTIFONCTIONS : OFFRES POUR ETUDES PREALABLES 
 

Mr le Maire informe le Conseil Municipal, suite à la demande de la maîtrise d’œuvre en réunion de lancement de 
l’opération, il a consulté plusieurs cabinets pour les diverses études et missions nécessaires au projet.  
Pour les études géotechniques (G2 AVP & G2 PRO), il précise que 2 cabinets ont été consultés. Une seule offre reçue, par le 
cabinet SOLCAP.  
L’offre pour la mission G2 avant-projet et phase projet s’élève à 3 434.00 € HT, soit 4 120.80 euros TTC. 
L’offre pour la mission G2 PRO s’élève à 1 610.00 € HT, soit 1 932.00 euros TTC. 
Soit un coût total de 5 044 € HT, soit 6 052.80 euros TTC. 
Ces études sont obligatoires et le coût est à ajouter à l’estimatif présenté en amont. Elles sont une garantie pour la poursuite 
du projet. 

 
 Monsieur le Maire évoque ensuite les études concernant les diagnostics pour la recherche de l’amiante, le plomb et 
les parasites. 4 cabinets ont été consultés, une seule réponse a été reçue par le Cabinet PATUREL. 
 L’offre s’élève à 3 151.63 € HT, soit 3 781.96 euros TTC. 
 
 Par ailleurs, 4 cabinets ont été consultés pour les missions de contrôle technique et pour la coordination SPS (Sécurité, 
Prévention et Santé). Seul le cabinet DEKRA a transmis une offre à ce jour. Monsieur le Maire précise qu’il a contacté les autres 
cabinets pour savoir s’ils étaient intéressés par cette prestation. Le cabinet VERITAS devrait nous adresser une offre en fin de 
semaine prochaine. 
 L’offre DEKRA s’élève à 3 820.00 € HT, soit 4 584 euros TTC pour la mission de contrôle SPS et à 4 882.00 € HT, soit 
5 858.40 euros TTC pour la mission de contrôle technique. 
 Soit une offre totale de : 8 702 € HT, soit 10 442.40 euros TTC. 
 
 Pour ces diagnostics, M le Maire consulte le Conseil Municipal pour savoir s’il est d’accord pour l’autoriser à opter 
pour le cabinet le moins disant entre l’offre reçue de DEKRA et l’offre à venir de VERITAS. L’accord est donné avec 10 voix 
pour et 5 abstentions. 
 
 Monsieur le Maire présente enfin le devis remis par le Cabinet NICOLAS pour la réalisation des relevés topographiques 
et pour le bornage. Il s’élève à 2 860 € HT, soit 3 432.00 euros TTC. 
 
Puisque nous avons les éléments chiffrés, nous allons constituer des dossiers de demande de subventions avant la fin de l’année. 
 
 Monsieur le Maire consulte le Conseil Municipal pour savoir s’il est possible de valider les offres hormis celle portant 
sur les diagnostics (attente de la 2ème offre). 
 Suite à l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, avec 10 voix pour (dont les pouvoirs) et 5 abstentions 
(dont les pouvoirs) 

- VALIDE l’offre du Cabinet NICOLAS pour la somme de 3 432.00 euros TTC. 
- VALIDE l’offre de SOLCAP pour la somme de 6 052.80 euros TTC 
- VALIDE l’offre du Cabinet PATUREL pour la somme de 3 781.96 euros TTC 
- DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer les offres les mieux-disantes pour les missions contrôle 

technique et mission SPS. 
 

 

4 HAMEAU DE LA FORGE : CLOTURE DU 6Eme LOT 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Madame Lucette GUEGUEN a déposé un devis pour la pose d’une 
clôture en plaques de béton. Le devis s’élève à 1 837.56 € HT, soit 2 205.07 euros TTC. Elle souhaite que sa propriété soit 
clôturée avec le 6è lot, nouvellement acquis par la Commune. 

 Monsieur Jean-René GUEHENNEUX propose de s’en tenir à la pose d’un grillage, comme convenu à l’origine. En effet, 
Monsieur le Maire rappelle que cette décision a été validée en décembre dernier.  

Le Conseil Municipal est ainsi unanime sur la décision de ne pas poser de plaques en ciment mais d’un grillage de 
qualité. 
 

5 ALSH DE MERDRIGNAC : COURRIERS DES COMMUNES DE L’ENTENTE 
 

Monsieur le Maire évoque les courriers reçus par les maires des communes de l’Entente (ILLIFAUT, ST-LAUNEUC, ST-
VRAN, GOMENE et LOSCOUET/MEU), lesquels ont été adressés avec la convocation de ce soir. 

Monsieur le Maire indique que lors de la réunion de l’Entente, des tarifs étaient à l’étude. Le montant serait de 10 
euros supplémentaires pour les familles de LAURENAN. Monsieur le Maire précise que l’Entente est en attente d’une réponse 
de la CAF par rapport aux possibilités de surfacturer les familles. 
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Il indique par ailleurs que les échanges avec les maires de l’Entente sont amicaux et que Madame Murielle BIHOUEE, 
adjointe à GOMENE, a proposé de faire un courrier commun. 

Il ajoute qu’il a rencontré Monsieur Xavier HAMON, président de Loudéac Communauté et qu’il n’a pas été trouvé des 
points d’avancées même si une ouverture a été lancée. Monsieur le Maire rappelle qu’il avait dit que la démarche serait longue. 
Une avancée financière serait une bonne nouvelle pour la Commune, pour l’avenir, même si ce n’est que dans 3 ans. Il ajoute 
que ce n’est pas plaisant de se positionner de la sorte.  
 

6 RAPPORT ANNUEL 2022 : QUALITE ET PRIX DE L’EAU 
 

Monsieur Jean-René GUEHENNEUX, adjoint, délégué au Syndicat de la Vieille Lande, donne quelques éléments au 
Conseil Municipal du rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité de l’eau potable. Le service du Syndicat de la Vieille Lande 
regroupe les communes de Gomené, Laurenan et Le Mené (ex Plessala). 

La population desservie est de 3 900 habitants. L’eau est distribuée à 1 932 abonnés, soit une hausse de 1.42 % par 
rapport à 2021. La production provient de 3 ressources : 2 captages, propres au Syndicat pour 102 380 m³ d’eau traitée et des 
importations d’un volume total de 219 650 m³ provenant du Syndicat Mixte Arguenon Penthièvre. 

En 2022, les abonnés domestiques ont consommé 241 654 m³, soit + 2.79 % par rapport à 2021. Cela représente une 
consommation moyenne de 170 litres par habitant et par jour. A noté que le Syndicat de la Vieille Lande exporte vers les 
collectivités voisines, en 2022, un volume de 32 369 m³. Par ailleurs, compte-tenu des fuites (pour partie inévitables) et des 
besoins en eau du service (purges du réseau, poteaux incendie, lavages des réservoirs, …), le rendement du réseau était de 86 
% en 2022 (en 2021 il était de 90.5 %). Le taux du renouvellement du réseau est de 0.1 %. 

Le prix du service comprend une part fixe (abonnement) et un prix au m³ consommé. Un abonné domestique 
consommant 120 m³ payera 362.12 euros TTC (tarif 1er janvier 2023), soit en moyenne 3.02 euros le m³ (+ 2.99 % par rapport à 
2022). 

M GUEHENNEUX précise que des travaux sont en cours pour la protection des captages avec l’achat de parcelles dans 
le périmètre et l’acquisition foncière de boisements pour un coût de 117 455 euros. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, VALIDE le rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité de 
l’eau. 

 

7 POCHES INCENDIE : DEMANDE DE PARTICIPATION 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il a été destinataire d’un courrier en date du 26 mai dernier de 

l’EARL de Chaudbuisson. Sa demande porte sur le financement d’une réserve d’eau, qu’elle doit créer pour se mettre en 
conformité avec les normes incendie sur son exploitation. Elle sollicite de la Commune une aide financière à hauteur de 1 000 
euros. 

Les élus engagent une discussion sur le coût de cette poche incendie, il faut compter entre 10 à 15 000 euros ajoute M 
Rémy CAILLIBOTTE. Elle doit être accessible pour les interventions du SDIS. Mr Jean-René GUEHENNEUX rappelle alors le refus 
émis précédemment d’un autre exploitant de la Commune. Madame Evelyne LORAND rétorque que si un accord est donné ce 
soir, il faut attribuer une aide au demandeur précédent. Monsieur le Maire est favorable. Monsieur Jean-René GUEHENNEUX 
se prononce favorablement pour attribuer une aide financière. 

 
Monsieur le Maire demande alors de se prononcer sur le principe de financer les exploitants agricoles, obligés de se 

mettre aux normes. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal 

- DECIDE d’attribuer une aide financière de 1 000 euros aux exploitants agricoles qui en feront la demande. 
- VALIDE ainsi une participation pour l’EARL de Chaudbuisson 

- DECIDE donc de verser cette aide (rétroactivement) à l’EARL ALMEHO de « La Mare ». 

 
 

Par ailleurs, dans un autre point, Monsieur Mickaël LEMEE demande au Conseil Municipal d’étudier la possibilité de 
refaire le chemin d’exploitation desservant le Ninian. M Olivier RIVALLAN indique que ces travaux ont fait l’objet d’un devis  de 
la SARL LELIEVRE. Il va les contacter afin que ce devis soit actualisé. Il sera présenté à la prochaine séance du Conseil Municipal. 

 

8 QUESTIONS DIVERSES 
❖ COURRIER DE Jacques BERRUYER 

 
Monsieur le Maire évoque le courrier de Mr Jacques BERRUYER, reçu le 26 mai écoulé. Mr BERRUYER informe la Mairie de son 
dépôt de dossier d’urbanisme pour un projet situé à « Gologoët » pour réaliser un gîte avec 12 couchages. 
 

❖ DEMANDE DE LOCAL : APE 
 

Il est fait part d’une demande de l’APE d’avoir un local pour entreposer leurs matériels. Il en existe un à GOMENE mais 
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les membres ont constaté plusieurs vols. Les élus suggèrent de proposer l’ancienne maison Le Boudec, dès lors qu’elle sera 
rangée et aménagée. 
 

❖ HAMEAU DE LA FORGE : TERRE VEGETALE 
 

Deux habitants de la commune ont demandé s’il était possible de récupérer de la terre végétale au lotissement Hameau 
de la Forge. La terre est actuellement déblayée et entreposée pour réaliser les futurs travaux d’aménagement de Le Châbre. 
Après discussions, au vu de la quantité sollicitée, un accord est donné pour ces deux demandes. 

Monsieur le Maire indique que l’entreprise SADER a interrompu les travaux pendant une semaine, en raison de la 
présence « d’armes », retrouvés lors des creusements de terrains. 

Monsieur le Maire informe sur les démarches entreprises pour régler ce problème. Le service de déminage de BREST 
est passé le lundi matin et a ramassé, à la demande de Mr le Maire, les divers objets trouvés dont des balles. Pour eux, il 
n’existait aucun risque et ont indiqué que les travaux devaient être poursuivis. Les travaux ont repris et aucun objet n’a été 
trouvé. 

❖ INTERVENTION DU PUBLIC : REMARQUES 
 
Intervention d’un administré de la commune :  
Il demande s’il est possible de réaliser le nettoyage de la voie de « La Vieille Brousse » et d’enlever le tas de gravats. 
Il suggère que des bancs soient installés dans le Bourg pour permettre aux personnes âgées de s’assoir lors de leurs 
déplacements. 
Il regrette le mauvais état des routes communales, abîmées par les fortes précipitations de l’hiver. Il souligne que certains  
agriculteurs les nettoient et que leur action est louable. 
Il indique que le chemin de l’Etrat est dans une situation catastrophique. Il met en avant que cette voie romaine fait partie  du 
patrimoine communal et qu’il est regrettable de constater qu’il n’est pas entretenu. 
 
 

INFORMATIONS DE LA COMMUNE 
 

➢ EVENEMENTS DANS LA COMMUNE 
 
 

❖ LOTISSEMENT « HAMEAU DE 
LA FORGE» 

 
 
 
 
 
Le lotissement « HAMEAU DE LA FORGE » est maintenant 
viabilisé. 
La Commune propose 6 lots de 432m² à 707m² à vendre pour 
la construction de votre future habitation.  
 
Les personnes intéressées doivent déposer en  mairie une 
demande écrite pour se positionner sur le lot repéré. 
 
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter la mairie 
au 02 96 25 67 00 ou par mail : mairie.laurenan@wanadoo.fr 
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❖ MISSION ARGENT DE POCHE 
Cet été, les agents municipaux, Serge,Christophe et Myriam ont 
encadré 4 jeunes durant l’été dans le cadre de la misson argent 
de poche. 
Un grant merci à Corentin, Nolan et Maëlys qui ont œuvré en 
juillet et Quentin en Août pour l’entretien des abords des espaces 
verts, le cimetière, et le nettoyage de l’école. 
La municipalité vous remercie de votre engagement et votre 
sérieux 
 

 

❖ CONCOURS DE MAISONS FLEURIES 2023 
 

Le jury d’ILLIFAUT est passé le jeudi 29 juin pour juger les 17 participants de la campagne 2023 au titre du concours des maisons 
fleuries. 
Félicitations à tous et merci pour votre participation ! 
Le jury de LAURENAN s’est rendu à SAINT-LAUNEUC l’après-midi, merci aux membres. Un pot sera organisé le 16 septembre 
2023 à la salle des Fêtes pour réunir l’ensemble des lauréats et visionner les photos prises. 

RESULTATS 
CATEGORIE 1 : MAISONS AVEC JARDIN FLEURI VISIBLE DE LA RUE (<1 000 m²) 
1ère      GUEHENNEUX         Marie-Claude              « 10, Rue de l’Etrat » 
2e         L’HOMME                Marion                        « 14, rue du Châbre » 
3e        POILVERT                Thérèse                       « 03, Impasse de la Ligne » 
4e         MICHEL                    René                            « 29, rue du Châbre » 
5e         HUET                         Renée                          « 22, Cargouët » 
6e         JOUENNE                 Madeleine                   « 2, Impasse de la Ligne » 
7e         GUILLARD                Renée                          « 10, Impasse de la Ligne » 
8e         BINARD                    Pierre-Yves                 « 04, Rue de l’Argoat » 
9e         POILVERT                 Arlette                        « 3, Impasse des 2 puits » 
  
CATEGORIE 2 : PARC ET/OU JARDIN 
1er       TREFOUX                   Gilles                          « 29, Quévran » 
2e         MACE                        Pascal                          « 11, rue du Moulin » 
3e         CHERIAUX                Sylvie                          « 15, La Mare » 
4e         ROULON                  Christina                     « 33, Derrien » 
5e         CADOT                     Ghislaine                     « 43, Tertignon» 
  
CATEGORIE 3 : FACADE SEULE FLEURIE VISIBLE DE LA RUE 
1er        GUILLOT                  Edith                            « 15, Rue du Moulin » 
2ème     ROZE                        Marie-France              « 01, Rue de l’Argoat » 
3ème     BOURSIER               Pascal                            « 27, Le Val d’en Bas » 
 
Nous vous informons également que Mr Gilles TREFOUX est 1er dans la catégorie Parc et/ou jardin visible de la rue ou ouvert 
au public > 1000m² intercommunal. Mme GUEHENNEUX Marie-Claude est 3ème dans la catégorie Maison avec jardin fleuri 
visible de la rue <1000 m². 
Félicitations ! 
 

❖ REPAS DES BENEVOLES  
 

La Commission Fleurissement a convié l’ensemble des bénévoles et les 

agents techniques à un temps convivial hier, mardi 05 septembre 

2023. 

Après un vin d’honneur servi à la Halle aux Jeux, ce sont 26 personnes 

qui se sont attablées à l’Art des Choix pour un repas offert par la municipalité.  
 

❖ REPAS DU CCAS 
 
Le repas du CCAS aura lieu le dimanche 8 Octobre 2023 à la salle des Fêtes de Laurenan, Toutes les personnes de 70 ans et plus 
recevront une invitation. Si ce n’est pas le cas, merci de vous adresser à la mairie. 
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❖ REFONTE DU SITE INTERNET 
 

Depuis quelques mois, le site internet de la commune fait peau neuve pour être à l’image de notre commune dynamique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les conseillers de la Commission communication sont en charge de la refonte du site internet de Laurenan. 

Certains acteurs de la vie économiques de la commune nous ont déjà transmis les informations, photos et liens 

internet de leur activité. Dans les onglets vie associative et vie économique, des associations et entreprises y 

figurent mais ne sont peut-être pas à jour ou n’existent plus. Merci de transmettre à la mairie par mail les 

corrections s’il a lieu, des photos et lien internet vers vos Facebook, vos sites internet et autres liens interactifs. 

Les nouveaux projets et tous les acteurs économiques et associatifs ne figurant pas encore sur le site peuvent 

aussi nous transmettent les informations (photos, logo, texte explicatifs, lien internet…). Tout cela afin que les 

nouveaux habitants de la commune ou gens de passage puissent connaître la diversité de nos produits locaux, 

commerce et associations.  

Comptant sur votre dynamisme, les éléments sont à transmettre à la mairie : mairie.laurenan@wanadoo.fr 

Le site est consultable par tous. 

 
➢ ECOLE RPI DU NINIAN 

 

 SORTIE ACCROBRANCHE DE St GONNERY (56) 

 
Le mardi 27 Juin 2023, tous les élèves du RPI du Ninian soit 103 élèves sont allés au parc 
Accrobranche de Saint-Gonnéry dans le Morbihan. Les 5 enseignants, les 4 ATSEM, les 2 AESH 
et 12 parents d’élèves ont accompagné les enfants dans les diverses activités proposées par 
le parc. Le matin, les maternelles jusqu’au CP faisaient des parcours accrobranches en 
fonction de l’âge et de la taille des enfants. Les CE1 jusqu’au CM2 participaient à des jeux 
collectifs sur les plaines herbeuses en bordure du canal. L’après-midi, c’était l’inverse. Tout le 
monde s’accorde à dire que ce fût une belle journée ensoleillée, un peu nuageuse et pas trop 
chaude qui a ravi petits et grands et les adultes. L’APE a financé les 2 cars et une partie des 
entrées. Le reste étant à la charge des parents. Le directeur et les enseignants remercient 
l’APE pour le financement de ce projet.  

 

 

 

 RENTREE SCOLAIRE AU RPI DU NINIAN 
 
En ce lundi 04 septembre 2023, ce sont 105 élèves qui ont pris le chemin de l’école du RPI 
du Ninian avec 68 primaires scolarisés à Laurenan (3 classes) et 37 maternelles à Gomené 
(2 classes). 
L’école accueille 3 nouvelles enseignantes : Bérennys Tranchevent pour la classe CP-CE1, 
Tifenn Le Gouestre pour la classe des CE1-CE2 et Virginie Jallu qui assurera la journée de 
décharge, le jeudi, de Pascal Crocq, directeur de l’école ainsi que le mardi, à Gomené dans 
la classe TPS-PS-GS. 
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➢ APE DU NINIAN 
 

 FETES DES ECOLES 
La fête des écoles du RPI du NINIAN s’est déroulée le dimanche 25 juin à St 
Unet à LAURENAN sous un soleil radieux. La journée a commencé par une 
dictée lue par le directeur Pascal CROCQ. Un repas était servi sur réservation 
le midi. Et l’après-midi place aux spectacles proposés par les élèves des 
différentes classes. Les CM ont proposé un spectacle de voltige et sauts 
périlleux, arcs de cercle avec la participation de leur professeur Pascal 
CROCQ. Tout le monde a apprécié cette belle journée. 
 
 

 A VOS AGENDAS : 
 

22/09 : pot de la rentrée suivi de l'assemblée générale à l'école de Gomené à partir de 19h. 
12/11 : de 9h à 12h vente de gâteaux de pâtisserie à domicile. Les pré-commandes sont recommandées auprès de Solène au 
06 47 59 37 42 ou par mail à apeduninian@gmail.com avant le 3 novembre.  
25/11 : repas à emporter à la salle des fêtes de Laurenan (tickets en ventes auprès des élèves et de Solène) 
31/11 : La boum d'halloween 
 

➢ MEDIATHEQUE 
 

La Médiathèque a renouvelé les fonds de livres LCBC et BCA. 

 

❖ PARTIR EN LIVRE 
 

Dans le cadre de partir en livre, la médiathèque de Laurenan avait la chance d'accueillir 

l'artiste-peintre CATZ. Une vingtaine de participants avait pris crayons, ciseaux et pinceaux 

pour réaliser une magnifique œuvre sur le thème de la liberté ! La toile finale représente une 

cage ouverte et des oiseaux libres, dans une explosion de couleurs !! 

 

❖ ATELIER REALITE VIRTUELLE 

 
Le mercredi 19 juillet Romain COATRIEUX, animateur numérique dans le réseau 

des bibliothèques de Loudéac Communauté, a proposé un atelier sur la réalité 

virtuelle. Composé d'un casque et d'un logiciel, cet équipement a permis à chaque 

jeune de s'immerger dans un environnement virtuel dans lequel il pouvait 

interagir (jouer de la musique, dessiner, construire, assembler....) 

 

 

❖ BEBES LECTEURS 
 
 A noter que l’atelier aura lieu à Laurenan le lundi 02 octobre 2023, de 
10h à 11h, à la médiathèque. 

 

 

❖ ŒUVRE D’UN ATELIER FLOTTANT 
Sarah Castille, habitante de Laurenan et artiste peintre, présente ses œuvres dans le hall de la 

médiathèque jusqu’au 29 Septembre 2023. 
 

mailto:apeduninian@gmail.com
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➢ FAMILLE : ENFANT, ADOS, ADULTE 
 

 PETITE ENFANCE 
 

❖ ATELIER SONORE ET MUSICAL 
 

ATELIER SONORE ET MUSICAL « DÉCOUVERTE » 0 À 3 ANS (SEPTEMBRE ET OCTOBRE 2023) 
Le service petite enfance du CIAS de Loudéac Communauté, via le dispositif « Berce ô culture » vous 
propose des « ateliers sonores et musicaux découverte », à l’attention des enfants de 0 à 3 ans. 
Ces ateliers sont proposés en partenariat avec les écoles de Musique à Loudéac, Guerlédan-Mûr de 
Bretagne et Merdrignac. 
A Merdrignac, les ateliers auront lieu le mardi de 17h30à 18h15 à partir du 18/09/23 au 18/10/23. 
Gratuit. Les inscriptions se font à la séance 
Pour plus de renseignements : Christelle TAILLANDIER au 07 64 38 94 56 

 

❖ MASSAGE BEBE 
 

Ces séances sont gratuites, sur inscriptions au 02 96 66 60 50 ou 07 64 38 94 67 
Les séances auront lieu à PLEMET, "La Hersonnière, rue des Etangs", de 10h à 11h30 
Mercredis 20 et 27 septembre 2023 
Mercredis 04, 11 et 18 octobre 2023 
Ces séances sont réservées aux enfants de moins de 1 an, accompagnés d'un parent. 

 

➢ ETAT CIVIL 
 
C’est avec émoi que la municipalité vous fait part du décès de Mme ROUXEL Jocelyne, épouse 
de Mr Le Maire Pascal ROUXEL le 15 Août 2023. Nous garderons de Jocelyne une femme 
souriante, accueillante, combative contre sa maladie. Jocelyne, tu seras pour toujours dans nos 
mémoires et nos cœurs.  
 

La famille ROUXEL remercie toutes les personnes qui se sont associées à leur peine.  

Naissances 

 

Hugo LESSARD TREPAGNE, né le 07 juillet 2023, "16, La Folie" 

 
    Mariage 

 
Le 03 juin 2023 : Nicolas ROUXEL et Eva LE PROVOST, domiciliés 7, Le Clos Aubin et résidant à Gomené "13, Le Buron",  
Le 01 juillet 2023 : Adrien ROUXEL et Virginie ROUSSEAUX, domiciliés "17, Cargouët",  
Le 22 juillet 2023 : Régis DUPLOYER et Chrystelle Roux, domiciliés "18, La Bruyère-Fouquet",  
Le 12 août 2023 : Camille DUROS et Amandine WERLY, domiciliés "24, Créneleuc",  
Le 26 août 2023 : Saïd MAHAMOUDOU et Amina MADI, domiciliés "19, rue de l'Argoat". 

 
Décès 
 

André DINEL, domicilié "14, Tertignon", décédé le 12 juillet 2023 
Hubert LABBE, domicilié "1, rue du Ménéhi", décédé le 03 août 2023 
Jocelyne ROUXEL née Marhin, domiciliée "7, Le Clos Aubin", décédée le 15 août 2023 
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AUTRES INFORMATIONS 
 

❖ EXPOSITION : ASSISTANTE MATERNELLE 

Une vocation, un métier 
Le relais Petite enfance du CIAS de Loudéac communauté a proposé à la Commune une 
exposition mettant en avant le métier d’assistants maternels. C’est avec grand plaisir que 
nous pouvons en profiter. Les panneaux ont été installés par les agents du service 
technique. 
Ainsi, vous êtes invités à venir découvrir ces panneaux dans lequel 8 professionnelles du 
territoire ont accepté de témoigner de leur travail auprès d’un photographe engagé, Steven 
Le Maître, qui a su capturer au travers de son objectif ce qui, selon elles, se trouve au cœur 
de leur métier. Ainsi, l’exposition invite à découvrir le lien étroit entre les enfants et leur 
assistant maternel. 

Les parents et les enfants de la commune ne manqueront pas de confirmer ce constat et les assistant-e-s maternelles se 
reconnaitront pleinement dans cette relation avec les enfants. 
Madame Gaspaillard, vice-présidente a souhaité ainsi mettre en avant la profession d’assistant maternel. Ce métier, parfois peu 
reconnu, qui est pourtant le 1er mode d’accueil des jeunes enfants. Le nombre de professionnels diminue partout et même sur 
notre territoire tandis que les besoins des familles, lui, se maintient. 
Cette exposition suscitera peut-être de nouvelles vocations. Venez la découvrir, au détour d'une randonnée, d'une marche, ... 
 

❖ EXPOSITION : LA-BAS D’ICI : « REFLEXION LIEE A L’IMAGE DE SOI » 
Cette année, la commune a accueilli une nouvelle exposition dans le cadre du projet Là-bas d’Ici mené 
par l’ODCM. 
18 panneaux ont été mis portant sur « la réflexion liée à l’image de soi par l’autoportrait qui s’ancre 
dans l’expérience personnelle » de l’artiste Damien Rouxel. 
Ces images fantasmées s’inspirent de son héritage familial, ses racines rurales. Il propose ainsi des 
mises en scène faisant apparaître des figures du territoire, tout en jouant avec les saints, les fantômes 
et des êtres burlesques, entre héritage, présent et transmission. Il a travaillé avec les communes de 
Loudéac, Saint-Caradec et Trémorel. 
Cette exposition est à découvrir jusqu’à la fin septembre sur le site de la médiathèque, devant la 
mairie et près de l’église. 

 

❖ EHOP COVOITURONS-NOUS  
Une opération de communication sur le covoiturage se lance pour sensibiliser les habitants de la 
commune afin de leur donner envie de tester le covoiturage selon leurs besoins et envies et de leur 
faire découvrir la plateforme publique de covoiturage OuestGo.fr. 
Un covoitureur, c’est quelqu’un qui partage ses trajets automobiles à l’occasion ou régulièrement, 

à la ville ou à la campagne, de 18 à 87 ans ! 
Le concept du covoiturage n’est pas de créer de nouveaux trajets, mais bien de partager les trajets réalisés en voiture avec des 
personnes qui ont besoin des mêmes trajets aux mêmes moments. Un convoitureur peut être conducteur, passager ou les deux 
alternativement ! Le passager peut ne pas avoir de voiture, pas de permis ou tout simplement souhaiter laisser sa voiture au 
garage de temps en temps ! 
Comment devenir covoitureur ? Pour permettre aux habitants de covoiturer, Loudéac Communauté est partenaire de 
l’association éhop et de la plateforme numérique OuestGo.fr. Avec eux, Loudéac Communauté fait le choix d’un covoiturage 
sans commission, accessible à tous : éhop et OuestGo.fr ne prennent pas de commission sur la mise en relation entre 
covoitureurs. 
Pour vous aider à sauter le pas : éhop ! Au 02 99 35 10 77 ou sur contact@ehop.bzh 
Pour rechercher vos covoitureurs : OuestGo.fr : la plateforme publique et gratuite. OuestGo .fr met directement les habitants 
en relation avec d’autres covoitureurs. La plateforme propose trois modules : 

- Covoiturage domicile-travail 
- Evènementiel 
- Covoiturage solidaire pour l’emploi 

Il suffit de s’inscrire, de signaler ses trajets réguliers et la plateforme recherche les conducteurs ou passagers. 
Pas de solution de transport : appeler éhop solidaires du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h au 02 99 35 01 56 
ou par mail au solidaires@ehop.bzh 
Le service éhop solidaires vous accompagne gratuitement pour trouver un covoiturage pour aller à votre travail, un entretien 
d’embauche, un stage ou une formation :  
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❖ INCIVILITES 
Est-ce normal de trouver des sacs d’ordures ménagères et autres déchets au cimetière ou aux pieds des 
points de tri ? 
  
Les agents techniques ramassent régulièrement des sacs nauséabonds dans ces lieux. Une surveillance de 
certains points de tri sera instaurée. Ces dépôts sauvages ou dépôts de déchets, en dehors des contenants 
prévus à cet effet, sans respect des consignes de tri ni des lieux de dépôts sont intolérables et illégaux. 
Il est rappelé que ce type d’agissements expose ses auteurs à des amendes. Une contravention, pouvant 
aller jusqu’à 1 500 euros, peut être adressée aux contrevenants. 
 
 

❖ BRÛLAGE À L’AIR LIBRE DES DÉCHETS VERTS : INTERDICTION 
 
Le Préfet des Côtes d’Armor rappelle qu’il est interdit de brûler des déchets verts et qu’il est impératif que chaque citoyen 
respecte les dispositions de l’arrêté préfectoral. 
Les déchets verts doivent donc être traités et emmenés en déchetterie en vue de leur valorisation par compostage ou par 
broyage. 
Ce rappel en date du 10 mai 2023 fait écho aux nombreux incendies de forêts et de landes lors de l’été 2022. La sécheresse a 
pu favoriser certains départs de feu mais sachez que les risques reposent majoritairement aux activités humaines. 
Arrêté préfectoral du 26 avril 2023, abrogeant l’arrêté du 2 novembre 2017 consultable sur le site internet : 
https://www.laurenan.fr/brulage-a-lair-livre-des-dechets.../ 

A retenir : le brûlage des déchets vers ménagers est INTERDIT en tout lieu toute l’année qu’ils soient produits 

par les particuliers, les collectivités territoriales, les entreprises d’espaces verts et de paysage. Sachez que les 

infractions aux dispositions du présent arrêté sont passibles des sanctions prévues aux dispositions des codes 

pénal et forestier.  

❖ BRÛLAGE DES DECHETS AGRICOLES : INTERDICTION 
 
Les déchets agricoles ne doivent pas être brûlés, sous peine de sanctions jusqu’à 75 000€ d’amende. Comme toute autre 

activité, l’agriculture produit des déchets qui ne peuvent être valorisés sur l’exploitation : emballages plastique vides, sacs, 

ficelles… ces déchets sont multiples, en volumes importants et en quantités dispersées. C'est pourquoi il est indispensable de 

bien les trier et de les rassembler par catégorie de déchets, pour ensuite les préparer et permettre leur recyclage pour un 

second usage. Le recyclage permet de limiter les importations de matières premières, de contribuer à des économies d’énergie 

et de limiter les émissions de gaz à effet de serre. En triant et en participant aux collectes, vous participez activement au 

développement d’une agriculture durable et respectueuse de l’environnement. 

Des lieux de collecte des déchets agricoles sont mis en place au plus près des exploitations. Les lieux de collecte peuvent varier 
selon le type de déchets. Trouvez le point de collecte le plus proche de chez vous en Bretagne sur le site ADIVALOR. 

 

❖ ENQUÊTE : HISTOIRE DE VIE ET PATRIMOINE 
 
L’INSEE réalise une enquête statistique, entre le 12 juin et le 16 décembre 2023, sur l’histoire de 
vie et le patrimoine des ménages. 
L’enquête permet de comprendre de quelle façon se constitue et se transmet le patrimoine en 
interrogeant les ménages sur leur histoire personnelle. Elle vise ainsi à décrire les biens 
immobiliers, financiers et professionnels possédés par les ménages ainsi que leur endettement. 
Réalisée à l’échelle européenne depuis 2010, l’enquête permet des comparaisons internationales. 
Pour certains ménages, cette enquête fait suite à celle pour laquelle ils avaient été sollicités en 
2014, 2017 et 2020. La réinterrogation des mêmes ménages permet de mesurer l’évolution du 
patrimoine et de sa composition. 
Dans notre commune, certains ménages seront sollicités. Un enquêteur de l’INSEE, chargé de les interroger, prendra contact 
avec certains d’entre vous. Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. Les personnes seront prévenues individuellement 
par lettre et informés du nom de l’enquêteur. 
Il est rappelé que cette enquête est obligatoire et que les réponses fournies lors des entretiens restent confidentielles. Ces 
données servent uniquement à l’établissement des statistiques. 
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 
 
 

https://www.laurenan.fr/brulage-a-lair-livre-des-dechets-verts-interdiction/?fbclid=IwAR2wncBR9k9qyyaaXJFe6A5pHI3-_tcqahBkbXDuME9JMz4wTSGs3cqdACs
https://www.adivalor.fr/collectes/ou_apporter.html
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INFOS ENTREPRISES ET ASSOCIATIONS DE LAURENAN 
  

DON DE SANG A LA SALLE DES FETES DE MERDRIGNAC 

Prochain don de sang à la salle des fêtes de Merdrignac  
le Mercredi 6 Décembre  14h15 à 19h 
 
Pour prendre RDV, il faut se rendre sur la page :  
https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte 

 
                                                     « En 1 heure, vous pouvez sauver 3 vies »  
 
 

L’association organise son traditionnel repas à emporter : 
« Poulet Basquaise » le samedi 30 Septembre à la salle des fêtes de 
Merdrignac.  
 
 

 ETINCELLE. : circuit des sources du Ninian 

 
La 16e édition de la course cycliste La Ronde des 
sources du Ninian, a eu lieu le vendredi 11 Août 
2023. 
Une soixantaine de coureurs, seniors de 
3e catégorie, juniors et pass-cyclistes, ont pris le 
départ sur une route mouillée pour réaliser 
84,8 km. Tout s’est bien déroulé, à la satisfaction 
des sportifs et du public, venu en nombre soutenir 
cette course solidaire au bénéfice des résidents de 
la maison Saint-Joseph. 
Les courses ont été commentées par Marcel 
Leroux et vérifiées par le Club de Cyclisme de 
Moncontour. 
Le succès de cette manifestation est dû à une 

équipe unie avec nos bénévoles et nos sponsors, a confié le président de l’association Étincelle Bernard Rouillé.  
Les résultats :  
1. Bradley Perkins, CC Plancoët ;  
2. Victor Perrot, Team Côte de Granit Rose ;  
3. Maxime Février, US La Gacilly ;  
4. Alexis Quentin, UC Quimperlé ;  
5. Mathieu Laurent, UC Quimperlé ;  
6. Stanislas Moy, VCP Loudéac. 

 

 PARIS-BREST 

 
Le lundi 21 et mardi 22 Août 2023, le circuit modifié du mythique 
PARIS-BREST est passé par Laurenan. 6800 cyclistes ont donc 
traversé le bourg de notre commune lors de la 5ème étape entre 
Tinténiac et Loudéac (point de contrôle obligatoire). 
Un habitant de Laurenan, Daniel MINIER a eu la brillante idée de 
tenir un stand devant chez lui au Châbre avec l’accord de la 
municipalité. Il offrait, accompagné de bénévoles, à chaque cycliste qui s’arrêtait des boissons fraîches ou chaudes, des gâteaux 
bretons…ainsi ils ont pu échanger avec des cyclistes de diverses nationalités, de découvrir divers vélos tels que des vélos 
allongés, des vélos carénés, des vélos patinettes, des tandems et des triplettes. Les cyclistes étaient contents et ont apprécié 
de trouver un ravitaillement pour pouvoir prendre des forces et faire une petite pause. Le précédent était à 60km.  
Un grand merci à Daniel pour cette belle initiative. 
 

https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte
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LAUR’ART : CONFERENCE « L’OPTIMISME »  
 

Dans la période tourmentée que nous traversons, l’Optimiste est un sujet de grande valeur 
auquel nous attachons, les uns et les autres, beaucoup d’importance. Un sujet sensible que 
nous pensons connaître, qui reste pourtant lointain et qui est rarement abordé sous forme de 
discussion publique. 
C’est pourquoi, dans le cadre des soirées Laur’Art, Mr Michel HARY propose une « conférence » accessible à tous, avec un 
vocabulaire simple et des exemples concrets, pour faire un tour de la question : 

✓ Qu’est-ce que l’Optimiste suppose ? comment l’obtenir ? 
✓ Peut-on l’attendre au faut-il vouloir le rejoindre ? 
✓ Quels bienfaits nous apporte-t-il ? 

D’une durée de quarante-cinq à cinquante minutes, la présentation sera suivie d’un large échange avec la salle. Mr Jacques 
BRAJEUL (Le Bourgneul Merdrignac) et Mr Michel MIHAMI (La Colonne Infernale) co-animeront la discussion. Il sera répondu 
aux questions posées et, par ailleurs, les témoignages optimistes vécus par diverses personnes dans l’assistance seront les 
bienvenus. 
 

BESOIN D’OPTIMISTE ? 
Le mardi 3 octobre à 20 heures 

Salle des fêtes de Laurenan 
 
Pas de réservation, accueil à partir de 19h30 dans la limite des places disponibles. 
 
 
  
 
 
 

➢ INFOS PRATIQUES  
 

Horaire d’ouverture de la mairie 
Lundi : 8h30-12h30 et 13h30-16h30 
Mercredi : 8h30-12h30 
Vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-16h30 
Mail MAIRIE : mairie.laurenan@wanadoo.fr 
Tél : mairie de Laurenan : 02 96 25 67 00 
 
Mairie de Merdrignac : 02 96 28 41 11 
Service ADMR : 02 96 61 22 95 
Cabinet médical Merdrignac : 02 96 67 45 10 
Cabinet médical Plémet : 02 96 66 33 40 
Cabinet infirmier Merdrignac : 02 96 28 40 21 
Cabinet infirmier Plémet : 02 96 25 68 08 
 
France service Merdrignac 
7, place du centre 
02 96 56 98 43 
merdrignac@france-services.gouv.fr 
du mardi au vendredi de 9h à 12h 
le samedi : 9h- 12h 
DECHETTERIE PLEMET ouvert tous les jours du lundi au 
samedi de 14h à 18h 

 
DECHETTERIE MERDRIGNAC :  
Lundi : 14h - 17h45                Vendredi : 9h – 11h45 
Mardi : 9h - 11h45                  Samedi : 9h – 11h45 et 
Mercredi : 14h - 17h                             14h – 17h45 
 
URGENCES : 
Pompiers : 18/112     Gendarmerie : 17     SAMU : 15/112 
Pharmacie de garde : 3237 
Centre antipoison : 02 99 59 22 22 
Services du CIAS 
Cias-aide-soins@loudeac-communaute.bzh 
Aide et soins à domicile : 02 96 66 09 06 
Portage de repas à domicile : 02 96 66 14 61 
Transport à la demande : 02 96 66 09 09 
 
Maison des services publics de Loudéac 
CAF : 08 10 25 22 10 
CPAM : 3646 
CARSAT : 3960 
CICAS : 08 20 20 01 89 
Maison de justice et du Droit : 02 96 25 01 42

 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:mairie.laurenan@wanadoo.fr
https://www.google.com/search?q=mairie+de+merdrignac&rlz=1C1GCEA_enFR864FR869&oq=mairie+de+merdrignac&aqs=chrome.0.69i59j0l2j0i22i30l7.9152j0j15&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://www.google.com/search?q=admr+merdrignac&rlz=1C1GCEA_enFR864FR869&sxsrf=ALeKk03J2i_KWtgSeMv4JdbgJgcmtc2u0Q%3A1622395071172&ei=v8izYOz8CaqGjLsPtqin-AQ&gs_ssp=eJzj4tZP1zcsSUvPMks2N2C0UjWoMLEwSDU2T7UwNjE0NTZJs7QyqLAwSUk2SbQ0Sk5NTLFINjTz4k9MyS1SyE0tSinKTM9LTAYAm_IUdw&oq=ADMR+&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAEYADINCC4QxwEQrwEQQxCTAjIICC4QxwEQrwEyAggAMggILhDHARCvATIICC4QxwEQrwEyCAguEMcBEK8BMggILhDHARCvATICCAAyAggAMggILhDHARCvAToECCMQJzoFCAAQsQM6CAgAELEDEIMBOgsILhCxAxDHARCjAjoKCC4QxwEQrwEQQzoICC4QsQMQgwE6BQguELEDOgQIABBDOgcIABCxAxBDUPifB1jBqAdgiLsHaABwAngAgAGHA4gBgAiSAQcwLjUuMC4xmAEAoAEBqgEHZ3dzLXdpesABAQ&sclient=gws-wiz
https://www.google.com/search?q=cabinet+m%C3%A9dical+merdrignac&rlz=1C1GCEA_enFR864FR869&sxsrf=ALeKk00D7dlK3a7sg_PEBxg-zZLxqjriqg%3A1622395194865&ei=OsmzYIKUNI28Ut6asvAH&gs_ssp=eJzj4tZP1zcsybJMSjEvNGC0UjWoMLEwSDU2TzY2TzI0NzNJSbEyqEg1SE4yMDMxSzU0NLCwNEzykk5OTMrMSy1RyD28MiUzOTFHITe1KKUoMz0vMRkAuIkZcQ&oq=cabinet+med&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAEYADINCC4QxwEQrwEQQxCTAjIFCAAQyQMyBQgAEJIDMgUIABCSAzICCAAyAggAMgIIADIICC4QxwEQrwEyAggAMgIIADoECCMQJzoECC4QJzoFCAAQsQM6CwguELEDEMcBEKMCOggILhCxAxCDAToICAAQsQMQgwE6CgguEMcBEK8BEEM6BAgAEEM6BwgAELEDEEM6BwgAEMkDEEM6CggAELEDEMkDEEM6CAgAELEDEMkDUNqpBVjsuwVg7MwFaABwAHgAgAGeAYgB5AmSAQM3LjWYAQCgAQGqAQdnd3Mtd2l6wAEB&sclient=gws-wiz
https://www.google.com/search?q=cabinet+infirmier+merdrignac&rlz=1C1GCEA_enFR864FR869&sxsrf=ALeKk03l-XREOYvJ2oE1_ifJ6iE4pHfIng%3A1622395287599&ei=l8mzYPyAJJKmUPbGr5gP&gs_ssp=eJwFwTEOgCAMAMC46hccWJytgkp8gr8otGATZUBi8Pfetd0Yx6mc1_faB5p9gGossN7I-5kByE07VMJFGw0Wg9lWQjh6j04SFyUpSL6Fs7o5U5aY0P_9KRpB&oq=cabinet+infirmier&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAEYADINCC4QxwEQrwEQQxCTAjICCAAyAggAMgIIADICCAAyAggAMgIIADICCAAyAggAMgIIADoHCAAQRxCwA1CFrwhYvsAIYP7RCGgBcAJ4AIABhwGIAYkHkgEDOS4xmAEAoAEBqgEHZ3dzLXdpesgBA8ABAQ&sclient=gws-wiz
mailto:merdrignac@france-services.gouv.fr
mailto:Cias-aide-soins@loudeac-communaute.bzh
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